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(54) Elément de reprise d’air, capsule équipée d’un tel élément, récipient équipé d’un tel élément
ou d’une telle capsule, et ensemble comprenant un tel récipient

(57) La présente demande concerne un élément
(10) destiné à être monté dans un passage de reprise
d'air (210) d'un récipient (300), ledit élément (10) étant,
au moins partiellement, élastiquement déformable et
comportant un organe (15) d'ouverture/fermeture qui,
dans une configuration fonctionnelle de l'élément, lors-
que la dépression à l'intérieur du récipient est inférieure
à une valeur prédéterminée, est en contact étanche
avec un siège (216) formé à l'intérieur du récipient (300),
autour d'au moins une partie du passage de reprise
d'air, ledit organe (15) étant apte à s'écarter dudit siège
(216) lorsque ladite valeur prédéterminée est atteinte,
de manière à autoriser la reprise d'air à l'intérieur du ré-
cipient (300), et, par rappel élastique, à reprendre sa
position en contact étanche sur ledit siège (216) lorsque
la dépression à l'intérieur du récipient (300) repasse en
dessous de ladite valeur prédéterminée, la mise en con-
figuration fonctionnelle de l'élément étant obtenue par
une modification non élastiquement réversible de ce
dernier lors du montage.
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Description

[0001] La présente invention a trait au conditionne-
ment et à la distribution de produits fluides, notamment
de produits cosmétiques. L'invention vise en particulier
des modes de conditionnement et de distribution selon
lesquels le produit est pompé depuis un récipient au
moyen d'une pompe disposée à l'extérieur du récipient.
D'une manière plus générale, l'invention vise tout type
de conditionnement nécessitant pour la distribution du
produit qu'il contient, une reprise d'air qui ne détériore
pas l'étanchéité globale du récipient.
[0002] Dans le domaine de la parfumerie par exem-
ple, il est fréquent de disposer sur les points de vente
des produits, des testeurs permettant aux clients d'es-
sayer le produit avant de l'acheter. Le plus souvent, ces
testeurs sont constitués des mêmes modèles que ceux
destinés à la vente. Le volume limité de ces testeurs
implique qu'ils doivent être renouvelés fréquemment.
En outre, l'appréciation des parfums par les clients, peut
être faussée par l'atmosphère chargée d'un mélange de
vapeurs pouvant émaner des différents flacons de par-
fums présents sur le point de test. De plus, la disparition
des testeurs sur ces points d'essai est relativement fré-
quente. Enfin, les concepteurs de tels points de vente
sont limités dans leur créativité par l'obligation de pré-
voir un emplacement bien spécifique en façade pour le
ou les testeurs.
[0003] Aussi, a t-on proposé, en vue de solutionner
tous les problèmes évoqués précédemment, de déloca-
liser la pompe par rapport aux récipients contenant les
parfums. Ainsi, la pompe, associée à son organe d'ac-
tionnement, peut être montée fixement sur un présen-
toir, et reliée via un conduit, de plus ou moins grande
longueur, au récipient contenant le parfum, lequel est
situé dans un meuble non accessible aux clients. De ce
fait, les risques de vols ou de casse des flacons de par-
fum disparaît. Le gain de place sur les présentoirs est
important. Les récipients contenant les parfums peu-
vent être de contenance plus importante. Les vapeurs
émanant des flacons sont confinées dans un meuble
fermé. Bref, les avantages sont nombreux.
[0004] Dans les pompes à actionnement manuel uti-
lisées habituellement, la pompe est étanche et la reprise
d'air se fait en position basse de la course de la pompe.
Une telle reprise d'air est nécessaire pour compenser
le volume de produit distribué, faute de quoi, la dépres-
sion qui s'installerait à l'intérieur du récipient pourrait
empêcher le fonctionnement de la pompe. Ainsi, lors-
que la pompe est montée dans le récipient, la reprise
d'air dans le récipient se fait sans aucun problème à
chaque actionnement de la pompe. Une telle reprise
d'air évite aux composés volatils du parfum de s'évapo-
rer en trop forte proportion, préservant ainsi toutes les
qualités sensorielles du parfum.
[0005] Lorsque la pompe est délocalisée par rapport
au récipient, se pose alors le problème suivant. La re-
prise d'air (située en position basse de la course de la

pompe) ne se fait plus à l'intérieur du récipient. Rapide-
ment, le fonctionnement de la pompe est bloqué du fait
de la dépression trop importante régnant à l'intérieur du
récipient. Or, avec de tels produits, contenant des com-
posés fortement volatils, il est impératif d'avoir une par-
faite étanchéité. Ainsi, il est exclu de concevoir la reprise
d'air sous forme d'une fuite d'air régulée, utilisée notam-
ment dans des dispositifs de conditionnement de pro-
duits moins volatils tels que des shampooings.
[0006] Aussi, est-ce un des objets de la présente in-
vention que de résoudre en tout ou partie les problèmes
évoqués ci-avant, en référence aux systèmes conven-
tionnels.
[0007] C'est en particulier un objet de l'invention que
de fournir un élément de reprise d'air, adapté notam-
ment aux distributeurs dans lesquels la pompe est dé-
localisée, et qui soit simple et économique à réaliser et
à monter.
[0008] C'est un autre objet de l'invention que de réa-
liser un tel élément de reprise d'air qui garantisse une
bonne étanchéité du récipient sur lequel il est monté.
[0009] C'est encore un autre objet que de réaliser un
élément de reprise d'air pour équiper un ensemble dans
lequel le produit à distribuer est pompé au moyen d'une
pompe, délocalisée par rapport au récipient.
[0010] D'autres objets encore apparaîtront dans la
description détaillée qui suit.
[0011] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un élément destiné à être monté dans un pas-
sage de reprise d'air d'un récipient, ledit élément étant,
au moins partiellement, élastiquement déformable et
comportant un organe d'ouverture/fermeture qui, dans
une configuration fonctionnelle de l'élément, lorsque la
dépression à l'intérieur du récipient est inférieure à une
valeur prédéterminée, est en contact étanche avec un
siège formé à l'intérieur du récipient, autour d'au moins
une partie du passage de reprise d'air, ledit organe étant
apte à s'écarter dudit siège lorsque ladite valeur prédé-
terminée est atteinte, de manière à autoriser la reprise
d'air à l'intérieur du récipient, et, par rappel élastique, à
reprendre sa position en contact étanche sur ledit siège
lorsque la dépression à l'intérieur du récipient repasse
en dessous de ladite valeur prédéterminée, la mise en
configuration fonctionnelle de l'élément étant obtenue
par une modification non élastiquement réversible de ce
dernier lors du montage.
[0012] Au sens de la présente invention, une modifi-
cation "non élastiquement réversible" s'entend d'une
modification qui ne résulte pas de la simple déformation
élastique de l'élément, de sorte que la forme modifiée
de l'élément est conservée même lorsque cesse la con-
trainte qui a provoqué ladite modification.
[0013] Ainsi, tant que la dépression générée dans le
récipient, en réponse au pompage du produit, n'est pas
trop importante, l'organe d'ouverture/fermeture est en
appui élastique sur le siège formé autour du passage
de reprise d'air, garantissant ainsi une bonne étanchéi-
té, en particulier aux composés volatils contenus dans
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le récipient. Lorsque la dépression atteint un certain
seuil, elle devient suffisante pour vaincre l'élasticité de
l'élément, et forcer la partie qui assure l'étanchéité à se
décoller du siège, de manière à autoriser une entrée
d'air à l'intérieur du récipient. Lorsque la dépression re-
descend sous le seuil, l'organe d'ouverture/fermeture
revient automatiquement, par rappel élastique, en con-
tact étanche sur le siège, rétablissant ainsi une parfaite
étanchéité du conditionnement équipé d'une telle repri-
se d'air. Ainsi, la mise en communication de l'intérieur
du récipient avec l'extérieur, se fait de manière sélecti-
ve, uniquement aux moments où une entrée d'air est
nécessaire.
[0014] Le fait que la configuration fonctionnelle de
l'élément soit obtenue par une modification non élasti-
quement réversible de ce dernier lors du montage faci-
lite la réalisation et le montage d'un élément notamment
lorsqu'il est obtenu de moulage. En outre, on s'affranchit
dans une large mesure des problèmes liés aux toléran-
ces de fabrication, d'une part de l'élément, et d'autre
part du récipient auquel il est destiné.
[0015] La reprise d'air à l'intérieur du récipient peut se
faire via un passage annulaire continu formé tout autour
de l'élément, entre un bord extérieur de ce dernier et un
bord intérieur du passage dans lequel est inséré l'élé-
ment. Alternativement, il peut être formé d'une pluralité
de passages discontinus espacés de manière régulière
à la périphérie dudit élément.
[0016] Avantageusement, l'organe d'ouverture/fer-
meture est constitué d'une jupe, la mise en configuration
fonctionnelle de l'élément étant obtenue par retourne-
ment au moins partiel de ladite jupe.
[0017] Selon un mode particulier de l'invention, la ju-
pe est formée sensiblement dans le prolongement d'une
portion dudit élément, ladite portion étant, en position
montée de l'élément, au moins partiellement située à
l'intérieur du récipient, la mise en configuration fonction-
nelle dudit élément étant obtenue par retournement de
ladite jupe en direction du siège, sur ladite portion, une
zone de ladite jupe ainsi retournée étant, lorsque la dé-
pression à l'intérieur du récipient est inférieure à ladite
valeur prédéterminée, en contact étanche sur le siège.
[0018] La forme de la jupe lui assure une souplesse
telle que l'on dispose d'un grand choix de matériaux
élastiquement déformables pour la réaliser. Il est possi-
ble en effet d'utiliser des caoutchoucs tels que les nitri-
les ou les butyles, dont la compatibilité avec des pro-
duits tels que les parfums, ne pose pas de problème.
Enfin, en conférant à la portion de jupe destinée à être
retournée, une longueur un peu plus grande que néces-
saire, on autorise quelques variations autour de la zone
de retournement, lesquelles variations joueront sur l'ap-
pui de l'organe d'ouverture/fermeture sur son siège,
sans toutefois l'empêcher de jouer son rôle de manière
satisfaisante.
[0019] Avantageusement, la zone prévue pour assu-
rer l'étanchéité est une zone de la jupe située à distance
du bord libre de ladite jupe, le siège étant muni d'un re-

bord sur lequel la zone d'étanchéité de la jupe vient en
contact étanche. Par exemple, la zone d'étanchéité se
situe à une distance du bord libre de la jupe comprise
entre 0,5 et 3 mm. On autorise ainsi, encore plus de va-
riations autour de la zone de retournement, lesquelles
variations joueront sur la zone de la jupe qui sera en
contact avec le rebord, sans toutefois l'empêcher de
jouer son rôle de manière satisfaisante. Le siège est
alors constitué d'un rebord formé par le récipient au voi-
sinage du passage de reprise d'air et sur lequel la zone
d'étanchéité de la jupe vient s'appliquer de manière
étanche.
[0020] Selon un autre mode de réalisation, la zone
d'étanchéité est constituée d'une lèvre formée par un
bord libre de la jupe.
[0021] Selon un mode de réalisation préféré, la jupe
peut être retournée autour d'une zone de repliement dé-
finie par une gorge annulaire, ménagée sur la surface
intérieure de ladite jupe. La gorge favorise le repliement.
En outre, elle permet d'éviter que, en raison de l'élasti-
cité du matériau, la portion repliée ne se déplie partiel-
lement, ce qui serait préjudiciable à l'étanchéité réali-
sée. La gorge annulaire peut être de profil en forme de
V ou de U. D'autres profils encore peuvent être utilisés.
[0022] L'élément peut être formé dans son intégralité
en matériau élastomérique. Alternativement, seule la ju-
pe destinée à être retournée est réalisée en élastomère.
Le reste, notamment les moyens de retenue, ainsi que
la portion sur laquelle est retournée la jupe, peut être
réalisé en matériau non élastomérique, l'ensemble pou-
vant être obtenu par bi-injection ou surmoulage.
[0023] De préférence, l'élément selon l'invention est
réalisé en tout ou partie, en un matériau élastomérique
choisi parmi les élastomères thermoplastiques ou réti-
culés. A titre d'exemple, on peut citer les Nitriles, les Bu-
tyles, les Silicones, les Latex naturels ou synthétiques,
les EPDM, les Polyuréthanes, les mélanges de Polypro-
pylène et de SBS, SEBS, ou EPDM, les Polyéthylènes
de très basse densité, les mélanges à base de polyes-
ters glycols (TPU) ou de Polyéther glycols (PEBA et CO-
PE), les Chlorures de polyvinyle souples (PVC). De pré-
férence, en fonction du mode de réalisation adopté, un
tel matériau a une dureté comprise entre 20 Shore A et
40 Shore D, et de préférence, entre 40 Shore A et 75
Shore A. Son élasticité peut aller de 0,5 à 5 MPa, et de
préférence, de 0,8 à 2 MPa (contrainte de traction à 100
% d'allongement).
[0024] Les matériaux, ainsi que la configuration de
l'élément sont choisis en fonction de la valeur de seuil
à laquelle il est souhaitable d'autoriser la reprise d'air
dans le récipient. A titre purement indicatif, dans le cas
d'un élément destiné à équiper un récipient dont le con-
tenu est prélevé au moyen d'une pompe à actionnement
manuel située à l'extérieur du récipient, la valeur prédé-
terminée pour ladite dépression, peut se situer aux alen-
tours de 200 mbar (δ de pression par rapport à la pres-
sion atmosphérique). Pour certaines applications, no-
tamment lorsqu'il s'agit d'un récipient à parois souples
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dont on force l'expulsion du produit qu'il contient, en
pressurisant les parois du récipient, l'étanchéité de la
zone d'étanchéité de l'élément peut être rompue pour
des valeurs de dépression plus faibles.
[0025] L'élément est maintenu à l'intérieur du passa-
ge de reprise d'air par des moyens de retenue qui sont
de préférence constitués d'une portion de l'élément, de
diamètre supérieur au plus petit diamètre du passage
de reprise d'air à l'intérieur duquel il est destiné à être
monté. Au sens de la présente invention, le terme "dia-
mètre" s'entend du diamètre du cercle circonscrit par la
section de l'élément ou du passage de reprise d'air. Une
section circulaire est toutefois préférée.
[0026] Selon un autre aspect de l'invention, on réalise
également une capsule destinée à équiper un récipient
adapté notamment au conditionnement d'un produit
cosmétique, ladite capsule comprenant des moyens
pour en assurer le montage sur ledit récipient, ladite
capsule comprenant en outre au moins un passage pour
la sortie du produit, et un passage pour la reprise d'air,
caractérisée en ce qu'à l'intérieur dudit passage pour la
reprise d'air, est monté un élément selon l'invention.
[0027] Avantageusement, le passage de reprise d'air
est formé :

a) d'une première portion, destinée, en position
montée de la capsule sur le récipient, à être tournée
vers l'extérieur de ce dernier, et s'étendant sur une
partie de l'épaisseur d'une paroi de la capsule dans
laquelle est ménagé ledit passage, ladite première
portion présentant un premier diamètre ; et
b) d'une seconde portion, destinée, en position
montée de la capsule sur le récipient, à être tournée
vers l'intérieur de ce dernier, et s'étendant sur le res-
te de l'épaisseur de ladite paroi, ladite seconde por-
tion présentant un second diamètre inférieur au pre-
mier.

[0028] Avantageusement, chacune des portions
s'étend respectivement sur environ la moitié de l'épais-
seur de la paroi dans laquelle est ménagé le passage
de reprise d'air.
[0029] L'élément est maintenu à l'intérieur du passa-
ge de reprise d'air par des moyens de retenue qui peu-
vent être constitués d'une partie de l'élément dont le dia-
mètre est sensiblement égal ou inférieur au diamètre de
la première portion dudit passage de reprise d'air, et su-
périeur au second diamètre, l'organe d'ouverture/ferme-
ture étant également, en configuration fonctionnelle, de
diamètre minimal supérieur au second diamètre. La dif-
férence de diamètre entre les moyens de retenue et la
première portion du passage de reprise d'air, permet de
réaliser un espace annulaire autorisant un passage d'air
lorsque l'organe d'ouverture/fermeture n'est pas en con-
tact étanche sur son siège. Toutefois, dans le cas de
diamètres sensiblement identiques, le (ou les) passage
(s) d'air peu(t)vent être réalisé(s) par une ou plusieurs
rainures.

[0030] Avantageusement, la première portion du pas-
sage de reprise d'air est séparée de la seconde par un
épaulement destiné à être mis en engagement avec un
épaulement correspondant formé par ledit élément, une
ou plusieurs rainures étant ménagées au moins sur la
surface de l'un ou l'autre desdits épaulements de ma-
nière à former au moins un passage d'air en direction
du récipient l'organe d'ouverture/fermeture n'est pas en
engagement étanche sur le siège.
[0031] Selon un mode de réalisation préféré, la se-
conde portion du passage de reprise d'air est prolongée
d'un rebord vers l'intérieur du récipient, une zone d'étan-
chéité dudit organe d'ouverture/fermeture étant apte à
s'appliquer de manière étanche sur ledit rebord.
[0032] L'élément selon l'invention est dans sa partie
située en regard de la seconde portion du passage de
reprise d'air, dimensionné de manière à permettre à l'air
de traverser ladite seconde portion lorsque ledit organe
d'ouverture/fermeture n'est pas en engagement étan-
che sur le siège. Avantageusement, la partie de l'élé-
ment située en regard de la seconde portion du passage
de reprise d'air occupe sensiblement la totalité du pas-
sage lorsque l'organe d'ouverture/fermeture est en ap-
pui étanche sur son siège, l'élongation de cette partie,
en réponse à une dépression à l'intérieur du récipient,
en provoquant une réduction de sa section, suffisante
pour autoriser le passage d'air nécessaire au retour de
la dépression en dessous de ladite valeur prédétermi-
née. Alternativement, les rainures ménagées sur l'épau-
lement séparant les première et seconde portions du
passage de reprise d'air, se prolongent axialement sur
le bord latéral de la première et/ou de la seconde portion
du passage de reprise d'air.
[0033] En particulier pour des raisons d'esthétique,
l'épaisseur des moyens de retenue est de préférence,
au plus égale à la profondeur de ladite première portion
du passage de reprise d'air. Ainsi, lesdits moyens de
retenue ne génèrent pas de surépaisseur par rapport à
la surface de la capsule.
[0034] Avantageusement, la capsule est apte à assu-
rer la mise en communication du récipient avec une
pompe disposée à l'extérieur du récipient, via au moins
un conduit disposé entre le récipient et ladite pompe.
De préférence, la capsule comprend des moyens pour
assurer le montage, notamment à force, et la mise en
communication via le passage de sortie, d'un conduit
disposé à l'extérieur du récipient et relié à ladite pompe,
avec un tube plongeur disposé à l'intérieur du récipient,
et dont une extrémité libre est destinée à être disposée
sensiblement au fond du récipient.
[0035] Le conduit et le tube plongeur peuvent être
montés à force sur des éléments d'adaptation appro-
priés prévus de part et d'autre de la capsule. D'autres
moyens de montage peuvent cependant être envisa-
gés. Alternativement, le conduit alimentant la pompe
passe de manière étanche, au travers d'un orifice ap-
proprié prévu dans la capsule, et se prolonge de maniè-
re à avoir une extrémité libre disposée sensiblement au
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fond du réservoir. Alternativement encore, le récipient
est destiné à être utilisé tête en bas, ce qui permet de
se dispenser de l'utilisation d'un conduit faisant office
de tube plongeur.
[0036] Les moyens de montage de la capsule peu-
vent être aptes à permettre la fixation de la capsule, no-
tamment par vissage ou par encliquetage, sur un col du
récipient dont un bord libre délimite une ouverture. Une
telle capsule peut être obtenue de moulage d'un maté-
riau thermoplastique, notamment d'un polyéthylène ou
d'un polypropylène.
[0037] Selon un autre aspect de l'invention, on réalise
également un récipient adapté notamment au condition-
nement d'un produit cosmétique, et équipé d'un élément
de reprise d'air selon l'invention.
[0038] Selon encore un autre aspect de l'invention, on
réalise également un récipient adapté notamment au
conditionnement d'un produit cosmétique, et équipé
d'une capsule selon l'invention.
[0039] Le récipient peut être réalisé en matériau rigi-
de, notamment en matériau thermoplastique, en métal,
en verre ou en céramique. Dans le cas d'un récipient
dont le contenu est destiné à être distribué par pompa-
ge, le corps du récipient peut être constitué d'un maté-
riau rigide, tel que du verre, notamment pour un parfum.
Alternativement, le contenu du récipient est destiné à
être distribué au travers d'un orifice équipé d'un élément
de fermeture (de type clapet) apte à s'ouvrir sous la
pression du produit, et à reprendre sa position de fer-
meture lorsque cesse la pression. Dans ce cas, le pro-
duit est pressurisé en exerçant une pression sur les pa-
rois élastiquement déformables du récipient. Un tel mo-
de de distribution est particulièrement adapté à la dis-
tribution de shampooings, de crèmes solaires, ou de
produits d'hygiène corporelle.
[0040] Selon encore un autre aspect de l'invention, on
réalise un ensemble de conditionnement et de distribu-
tion, notamment d'un produit cosmétique, comprenant :

a) un récipient selon l'invention ;
b) une pompe à actionnement manuel disposée à
l'extérieur du récipient, et connectée au récipient via
au moins un conduit ; et
c) des moyens pour l'actionnement de ladite pom-
pe, et la distribution du produit au travers d'au moins
un orifice.

[0041] Un tel ensemble est particulièrement adapté
pour le conditionnement et la distribution d'un produit
cosmétique, notamment d'un produit capillaire, d'hygiè-
ne corporelle, de soin, de maquillage, ou un parfum.
[0042] L'invention consiste, mises à part les disposi-
tions exposées ci-dessus, en un certain nombre
d'autres dispositions qui seront explicitées ci-après, à
propos d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 représente de façon schématique un mo-

de de réalisation d'un ensemble de conditionne-
ment et de distribution équipé d'un élément de re-
prise d'air selon l'invention ;

- les figures 2A-2E sont relatives à un mode de réa-
lisation d'un élément de reprise d'air selon
l'invention ; les figures 2A-2B représentent de façon
schématique une capsule équipée d'un élément de
reprise d'air selon ce mode de réalisation ; les figu-
res 2C-2D représentent de façon détaillée l'élément
de reprise d'air selon ce mode de réalisation mis en
place dans un passage de reprise d'air selon un pre-
mier arrangement ; la figure 2E représente de façon
détaillée l'élément de reprise d'air selon ce mode
de réalisation avant montage dans le passage de
reprise d'air ;

- les figures 3A-3B illustrent un récipient équipé d'une
capsule conforme aux figures 2A-2E; et

- les figures 4A-4B représentent l'élément de reprise
d'air conforme aux figures 2A-2E, mis en place dans
un passage de reprise d'air selon un second arran-
gement.

[0043] L'ensemble 100 représenté à la figure 1 com-
prend un récipient 300, sous forme d'un flacon en verre,
contenant du parfum, et sur lequel est montée une cap-
sule 200. Une paroi transversale 201 de la capsule est
traversée par un manchon 203 à l'intérieur duquel est
insérée à force une première extrémité d'un conduit
102, en communication avec le récipient. L'autre extré-
mité du conduit 102 est emmanchée à force sur un man-
chon d'entrée 103 d'une pompe 104, montée sur un pré-
sentoir 105 d'une parfumerie. La pompe 104 est sur-
montée d'un bouton poussoir 106 dont une partie mobile
107 est destinée à l'actionnement de la pompe, et à la
distribution du produit au travers d'une buse de pulvéri-
sation 108.
[0044] La paroi 201 de la capsule est traversée par
un passage de reprise d'air (non représenté) dans le-
quel est monté un élément (non représenté), lesquels
vont faire l'objet d'une description détaillée en référence
aux modes de réalisation décrits dans les figures qui sui-
vent.
[0045] Le récipient 300 représenté à la figure 3A com-
prend un corps en verre 301 dont une extrémité est fer-
mée par un fond 302. A l'opposé du fond 302, le corps
301 forme un col 303 dont un bord libre délimite une
ouverture 304. La surface extérieure du col est pourvue
d'un filetage 305, apte à coopérer avec un filetage cor-
respondant 206 prévu sur la surface intérieure d'une
capsule en matériau thermoplastique 200.
[0046] La capsule 200 est formée d'un cylindre ouvert
dont une extrémité est fermée par une paroi transver-
sale 201. La paroi transversale 201 porte sur sa surface
intérieure, une jupe 202, apte à former étanchéité autour
de l'ouverture 304 du récipient 300. La paroi 201 est tra-
versée par un manchon cylindrique 203, délimitant un
passage de sortie du produit 205, et dont une extrémité
se trouve à l'extérieur du récipient. L'autre extrémité du
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manchon 203 se trouve à l'intérieur du corps du réci-
pient 300. A l'intérieur du manchon 203, à un niveau lé-
gèrement en dessous de la paroi transversale 201, est
formée une collerette annulaire 204. La collerette annu-
laire 204 est destinée à former butée pour une extrémité
d'un tube plongeur 307, insérée à force dans le man-
chon depuis l'intérieur du récipient. Le tube plongeur
307 a une extrémité libre 308 disposée sensiblement au
fond du récipient. La collerette annulaire 204 forme éga-
lement butée pour une extrémité d'un conduit 102 des-
tiné à être relié à une pompe (non représentée), dispo-
sée à l'extérieur du récipient 300, ladite extrémité du
conduit étant insérée à force à l'intérieur du manchon
depuis l'extérieur du récipient.
[0047] La paroi 201 de la capsule 200 est traversée
par un passage de reprise d'air 210 à l'intérieur duquel
est disposé un élément 10 en matériau élastomérique,
par exemple à base de silicone, et qui va faire l'objet
d'une description détaillée ci-après, en particulier en ré-
férence aux vues de détail des figures 2C et 2D.
[0048] Le passage de reprise d'air 210 comprend, sur
environ la moitié de l'épaisseur de la paroi 201, une pre-
mière portion 211 (extérieure), se prolongeant, sur le
reste de l'épaisseur de la paroi par une seconde portion
212 (intérieure), de diamètre plus faible que la première
portion 211. Les deux portions 211, 212 sont séparées
par un épaulement 213 sur la surface duquel sont mé-
nagées une pluralité de rainures radiales 214 qui se pro-
longent verticalement sur le bord latéral de la portion
211 du passage de reprise d'air. Les rainures 214 peu-
vent également se prolonger verticalement sur le bord
latéral de la portion 212 du passage de reprise d'air. A
titre d'indication, la portion 211 est de diamètre maximal
d'environ 10 mm. La portion intérieure 212 est de dia-
mètre d'environ 8 mm. La profondeur des rainures 214
est de l'ordre de ϖ à υ mm.
[0049] L'élément 10 destiné à être inséré dans le pas-
sage de reprise d'air, est représenté avant montage aux
figures 2A et 2E. Il comprend une base 12, constituée
d'une portion de plus grand diamètre 12. La base est
destinée à permettre la retenue de l'élément 10 à l'inté-
rieur du passage de reprise d'air 210. Le diamètre maxi-
mal de la base 12 est sensiblement égal au diamètre
intérieur de la portion 211 du passage de reprise d'air
(au sommet des rainures 214). La base 12, se prolonge
par une partie cylindrique, pleine 13, ou "pied", assurant
la liaison entre la base 12 et une jupe (16, 15) présentant
un bord libre. Le pied 13 est de diamètre légèrement
inférieur au diamètre intérieur de la partie 212 du pas-
sage de reprise d'air, de manière à laisser un passage
annulaire pour autoriser un passage d'air. Un épaule-
ment 16 est formé entre la base 12, et le pied 13, et est
apte à venir en engagement avec l'épaulement 213 du
passage de reprise d'air 210. La hauteur axiale du pied
13 est telle que, lorsque l'épaulement 16 est en appui
sur l'épaulement 213, le pied 13 émerge sensiblement
à l'intérieur du récipient. Selon l'arrangement du passa-
ge de reprise d'air représenté aux figures 2A à 2E, une

lèvre d'étanchéité 14 est formée par le bord libre de la
jupe 15 dont les parois sont de faible épaisseur (de l'or-
dre de 1 mm ou moins). La jupe 15 est elle même formée
dans le prolongement d'une jupe 18 d'épaisseur plus im-
portante que l'épaisseur des parois de la jupe 15. La
surface extérieure de la jupe 18 s'étend dans le prolon-
gement de la surface extérieure du pied 13. A la liaison
entre les jupes 15 et 18, est formée une gorge en V, 17,
laquelle, comme on le verra plus en détail par la suite,
est destinée à favoriser le retournement de la jupe 15
sur le pied 13.
[0050] Le montage de l'élément 10 dans le passage
de reprise d'air 210 est illustré aux figures 2A et 2B. A
la figure 2A, l'élément 10, tel que sortant du moulage,
est introduit dans le passage 210, les jupes 15 et 18
étant dans le prolongement du pied. L'élément 10 est
enfoncé dans le passage de reprise d'air 210, jusqu'à
ce que l'épaulement 16 soit en engagement avec l'épau-
lement 213. Après enfoncement complet, la jupe 15 est
retournée vers l'extérieur de l'élément 10, (voir flèches
20, 21, figure 2B) de manière à se retrouver en appui
sur le pied 13, le retournement se faisant au niveau de
la gorge en V, 17. La longueur de la jupe 15 est choisie
de sorte que dans la position retournée illustrée à la fi-
gure 2B, la lèvre 14 soit plus ou moins comprimée élas-
tiquement entre la zone de retournement 17 et la surfa-
ce intérieure 216 de la capsule, délimitant le passage
210. Cette surface intérieure 216 forme alors un siège
sur laquelle la lèvre d'étanchéité 14 est en appui élasti-
que.
[0051] Aux figures 3A et 3B, le récipient 300 est équi-
pé d'un élément 10 conforme à ce qui vient d'être dis-
cuté en référence aux figures 2A-2E.
[0052] A chaque actionnement de la pompe, il se crée
une dépression à l'intérieur du récipient. Tant que la dé-
pression à l'intérieur du récipient est en dessous de la
valeur autorisant la reprise d'air, la lèvre 14 de l'élément
10 est en appui étanche sur le siège 216 (figures 2C et
3A). Le récipient 300 est parfaitement étanche.
[0053] Comme il apparaît à la figure 2D, lorsque la
dépression atteint une valeur prédéterminée, la jupe 15
s'écarte radialement par rapport au pied 13 sur lequel
elle est retournée. Ce faisant, la lèvre 14 n'est plus en
contact étanche avec le siège 216. De l'air est alors as-
piré dans le récipient 300, via les rainures 214 et via le
passage annulaire formé tout autour du pied 13. Cette
circulation d'air est illustrée par les flèches 220 et 221
de la figure 3B. Lorsque la dépression à l'intérieur du
récipient repasse en dessous de ladite valeur prédéter-
minée, la lèvre d'étanchéité 14 revient par rappel élas-
tique exercée par la jupe 15, en appui élastique sur le
siège 216. L'étanchéité du récipient 300 est alors réta-
blie.
[0054] Selon une variante préférée représentée aux
figures 4A et 4B, la seconde portion 212 du passage de
reprise d'air est prolongée par un rebord 226 au voisi-
nage du passage de reprise d'air 210 et vers l'intérieur
du récipient. En utilisant un tel arrangement, la zone de
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la jupe prévue pour être en contact étanche avec le siè-
ge 216, est dans ce cas une zone 19 de la jupe située
à distance du bord libre de ladite jupe. La jupe est re-
tournée vers l'extérieur de l'élément 10 de manière à se
retrouver en appui, cette fois sur le rebord 226. La lon-
gueur de la jupe est choisie de sorte que dans la position
retournée illustrée à la figure 4B, la zone 19 de la jupe
vienne en contact étanche avec une partie du rebord
226.
[0055] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'esprit de l'invention
telle que revendiquée ci-après.

Revendications

1. Elément (10) destiné à être monté dans un passage
de reprise d'air (210) d'un récipient (300), ledit élé-
ment (10) étant, au moins partiellement, élastique-
ment déformable et comportant un organe (15)
d'ouverture/fermeture qui, dans une configuration
fonctionnelle de l'élément, lorsque la dépression à
l'intérieur du récipient est inférieure à une valeur
prédéterminée, est en contact étanche avec un siè-
ge (216) formé à l'intérieur du récipient (300), autour
d'au moins une partie du passage de reprise d'air,
ledit organe (15) étant apte à s'écarter dudit siège
(216) lorsque ladite valeur prédéterminée est at-
teinte, de manière à autoriser la reprise d'air à l'in-
térieur du récipient (300), et, par rappel élastique,
à reprendre sa position en contact étanche sur ledit
siège (216) lorsque la dépression à l'intérieur du ré-
cipient (300) repasse en dessous de ladite valeur
prédéterminée, la mise en configuration fonction-
nelle de l'élément étant obtenue par une modifica-
tion non élastiquement réversible de ce dernier lors
du montage.

2. Elément (10) selon la revendication 1 caractérisé
en ce que l'organe d'ouverture/fermeture (15) est
constitué d'une jupe (15), la mise en configuration
fonctionnelle de l'élément étant obtenue par retour-
nement au moins partiel de ladite jupe (15).

3. Elément (10) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que la jupe est formée sensiblement dans le
prolongement d'une portion (13), la portion (13)
étant, en position montée de l'élément (10), au
moins partiellement située à l'intérieur du récipient
(300), la mise en configuration fonctionnelle de
l'élément (10) étant obtenue par retournement de
la jupe (15) en direction du siège (216), sur la por-
tion (13), une zone (14 ; 19) de ladite jupe ainsi re-
tournée (15) étant, lorsque la dépression à l'inté-
rieur du récipient (300) est inférieure à ladite valeur
prédéterminée, en contact étanche sur le siège

(216).

4. Elément (10) selon la revendication 3 caractérisé
en ce que la zone d'étanchéité (19) est une zone
de la jupe située à distance du bord libre de ladite
jupe.

5. Elément selon la revendication 4 caractérisé en ce
que le siège (216) est constitué d'un rebord (226)
formé par le récipient au voisinage du passage de
reprise d'air et sur lequel la zone d'étanchéité (19)
de la jupe vient s'appliquer de manière étanche.

6. Elément selon la revendication 3 caractérisé en ce
que la zone d'étanchéité est constituée d'une lèvre
(14) formée par un bord libre de la jupe (15).

7. Elément (10) selon l'une quelconque des revendi-
cations 2 à 6 caractérisé en ce que ladite jupe (15)
est retournée autour d'une zone de repliement dé-
finie par une gorge annulaire (17) dont le profil est
notamment en forme de V ou de U, et ménagée sur
la surface intérieure de ladite jupe (15).

8. Elément (10) selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes caractérisé en ce qu'il est
réalisé, au moins en partie, en un matériau élasto-
mérique choisi parmi les élastomères thermoplas-
tiques ou réticulés.

9. Elément (10) selon la revendication 8 caractérisé
en ce que ledit matériau est choisi parmi les Nitri-
les, les Butyles, les Silicones, les Latex naturels ou
synthétiques, les EPDM, les Polyuréthanes, les
mélanges de Polypropylène et de SBS, SEBS, ou
EPDM, les Polyéthylènes de très basse densité, les
mélanges à base de polyesters glycols (TPU) ou de
Polyéther glycols (PEBA et COPE), les Chlorures
de polyvinyle souples (PVC).

10. Elément (10) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 9 caractérisé en ce que l'élément est
maintenu à l'intérieur du passage (210) par des
moyens de retenue (12), lesdits moyens (12) étant
constitués notamment d'une portion (12) de l'élé-
ment, de diamètre supérieur au plus petit diamètre
du passage de reprise d'air (210) à l'intérieur duquel
il est destiné à être monté.

11. Capsule (200) destinée à équiper un récipient (300)
adapté notamment au conditionnement d'un produit
cosmétique, ladite capsule (200) comprenant des
moyens (206) pour en assurer le montage sur ledit
récipient (300), ladite capsule (200) comprenant en
outre au moins un passage (205) pour la sortie du
produit, et un passage (210) pour la reprise d'air,
caractérisée en ce qu'à l'intérieur dudit passage
pour la reprise d'air (210), est monté un élément
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(10) selon l'une quelconque des revendications pré-
cédentes.

12. Capsule (200) selon la revendication 11 caractéri-
sé en ce que le passage de reprise d'air (210) est
formé :

a) d'une première portion (211), destinée, en
position montée de la capsule (200) sur le ré-
cipient (300), à être tournée vers l'extérieur de
ce dernier, et s'étendant sur une partie de
l'épaisseur d'une paroi (201) de la capsule dans
laquelle est ménagé ledit passage de reprise
d'air (210), ladite première portion (211) pré-
sentant un premier diamètre ; et
b) d'une seconde portion (212), destinée, en
position montée de la capsule (200) sur le ré-
cipient (300), à être tournée vers l'intérieur de
ce dernier, et s'étendant sur le reste de l'épais-
seur de ladite paroi (201), ladite seconde por-
tion (212) présentant un second diamètre infé-
rieur au premier.

13. Capsule (200) selon la revendication 12 caractéri-
sé en ce que l'élément est maintenu à l'intérieur du
passage de reprise d'air par des moyens de retenue
(12), lesdits moyens de retenue (12) étant de dia-
mètre sensiblement égal ou inférieur au diamètre
intérieur de la première portion (211) dudit passage
de reprise d'air (210), l'organe d'ouverture/fermetu-
re (15) étant, en configuration fonctionnelle, de dia-
mètre minimal supérieur au second diamètre.

14. Capsule (200) selon la revendication 13 caractéri-
sée en ce que la première portion (211) est séparée
de la seconde (212) par un épaulement (213) des-
tiné à être mis en engagement avec un épaulement
correspondant (16) formé par ledit élément (10),
une ou plusieurs rainures (214) étant ménagées au
moins sur la surface de l'un ou l'autre desdits épau-
lements (16, 213) de manière à former au moins un
passage d'air en direction du récipient lorsque l'or-
gane d'ouverture/fermeture (15) n'est pas en enga-
gement étanche sur le siège (216).

15. Capsule (200) selon l'une quelconque des revendi-
cations 13 ou 14 caractérisée en ce que la secon-
de portion (212) est prolongée d'un rebord (226)
vers l'intérieur du récipient, une zone d'étanchéité
(19) dudit organe d'ouverture/fermeture étant apte
à s'appliquer de manière étanche sur ledit rebord
(226).

16. Capsule (200) selon la revendication 13 caractéri-
sée en ce que l'épaisseur des moyens de retenue
(12) est au plus égale à la profondeur de ladite pre-
mière portion (211) du passage de reprise d'air
(210).

17. Capsule (200) selon l'une quelconque des revendi-
cations 11 à 16 caractérisée en ce qu'elle est apte
à assurer la mise en communication du récipient
(300) avec une pompe (104) disposée à l'extérieur
du récipient (300), via au moins un conduit (102,
307) disposé entre le récipient (300) et ladite pompe
(104).

18. Capsule (200) selon la revendication 17 caractéri-
sée en ce qu'elle comprend des moyens (203) pour
assurer le montage, notamment à force, et la mise
en communication via le passage de sortie (205),
d'un conduit (102) disposé à l'extérieur du récipient
(300) et relié à ladite pompe (104), avec un tube
plongeur (107) disposé à l'intérieur du récipient
(300), et dont une extrémité libre (308) est destinée
à être disposée sensiblement au fond (302) du ré-
cipient.

19. Capsule (200) selon l'une quelconque des revendi-
cations 11 à 18 caractérisée en ce que les moyens
de montage (206) sont aptes à permettre la fixation
de la capsule (200), notamment par vissage ou par
encliquetage, sur un col (303) du récipient dont un
bord libre délimite une ouverture (304).

20. Capsule (200) selon l'une quelconque des revendi-
cations 11 à 19 caractérisé en ce qu'elle est obte-
nue de moulage d'un matériau thermoplastique, no-
tamment d'un polyéthylène ou d'un polypropylène.

21. Récipient (300) adapté notamment au conditionne-
ment d'un produit cosmétique, caractérisé en ce
qu'il est équipé d'un élément (10) selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 10.

22. Récipient (300) adapté notamment au conditionne-
ment d'un produit cosmétique, caractérisé en ce
qu'il est équipé d'une capsule (200) selon l'une
quelconque des revendications 11 à 20.

23. Récipient (300) selon la revendication 21 ou 22 ca-
ractérisé en ce qu'il est réalisé en matériau rigide,
notamment en matériau thermoplastique, en métal,
en verre ou en céramique.

24. Ensemble de conditionnement et de distribution
(100), notamment d'un produit cosmétique,
comprenant :

a) un récipient (300) selon l'une quelconque
des revendications 21 à 23 ;
b) une pompe à actionnement manuel (104)
disposée à l'extérieur du récipient (300), et con-
nectée au récipient (300) via au moins un con-
duit (102, 307); et
c) des moyens (106) pour l'actionnement de la-
dite pompe (104), et la distribution du produit
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au travers d'au moins un orifice (108).

25. Utilisation d'un ensemble (100) selon la revendica-
tion 24 pour le conditionnement et la distribution
d'un produit cosmétique, notamment d'un produit
capillaire, d'hygiène corporelle, de soin, de ma-
quillage, ou un parfum.
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